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1. La concertation dans le cadre d’un PLUi 
 

1.1. Cadre réglementaire général 

 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 
2000 a rendu obligatoire la concertation auprès du public lors de 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et ce, 
jusqu’à son arrêt en Conseil communautaire. 

L’article L. 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance 
n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 
« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de 
l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées : 
1° L'élaboration et la révision du plan local d'urbanisme ; 
[…] » 

L’article L. 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance 
n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 
« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par 
: 
1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du 
document d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; (…) 
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les 
autres cas. 
[…] » 

L’article L. 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance 
n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 
« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et 
selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques 
du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis 
requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de 
formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées 
par l'autorité compétente. » 

L’article L. 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance 
n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise : 
« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête 
le bilan. 
Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la 
concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

L’article L. 153-8 du Code de l’urbanisme précise : « Le PLUi est 
élaboré à l’initiative de l’EPCI compétent en matière de PLUi, en collaboration 
avec les communes membres. L’organe délibérant de l’EPCI arrête les 
modalités de cette collaboration après avoir réuni une conférence 
intercommunale rassemblant, à l’initiative de son Président, l’ensemble des 
maires des communes membres. 

L’article L. 153-11 du Code de l’urbanisme précise : « L'autorité 
compétente mentionnée à l'article L. L. 153-8 prescrit l'élaboration du plan local 
d'urbanisme intercommunal et précise les objectifs poursuivis et les modalités 
de concertation, conformément à l'article L. 103-3. » 

 

A l’arrêt du PLUi, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. 
Ce bilan énonce les moyens de concertation mis en œuvre tout au long 
de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les remarques émises 
par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les 
analyses au regard du projet global de l’intercommunalité. 
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1.2. La concertation dans le cadre de l’élaboration du 
PLUi de Mond’Arverne Communauté 

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi de Mond’Arverne Communauté, 
la concertation a été organisée conformément aux modalités définies 
par la délibération du Conseil Communautaire en date du 25 janvier 
2018. 

Le Conseil Communautaire instaure une concertation pendant toute la 
durée de l’élaboration du projet, en associant les habitants, les acteurs 
socio-économiques, les associations locales et les autres personnes 
concernées des communes du territoire. 

Les objectifs sont de permettre : 

 D’avoir accès à l’information et aux avis requis ; 
 D’alimenter la réflexion et d’enrichir la démarche ; 
 De formuler des observations, des propositions ; 
 De s’approprier le projet de PLUi. 

Les modalités sont les suivantes : 

 Mise à disposition des documents produits par le bureau 
d’études au siège de la Communauté de Communes ; 

 Mise à disposition d’un registre de remarques et d’observations 
au siège de la Communauté de Communes ; 

 Organisation de trois réunions publiques au minimum, 
éventuellement démultipliées sur le territoire ; 

 Communication régulière de l’avancée du PLUi par 
l’intermédiaire des outils de communication à disposition de la 
Communauté de Communes : site internet, réseaux sociaux, 
bulletin intercommunal et/ou communaux… 

Cette concertation spécifique au PLUi viendra compléter le travail de 
concertation étroite avec la population prévue dans le cadre de la 
mission Projet de Territoire. 
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2. Les actions réalisées 
 

2.1. Les moyens d’information prévus par la 
délibération et complémentaires 

Une mise à disposition des documents d’élaboration du PLUi 

Les documents d’élaboration du projet de PLUi ont été mis à disposition 
du public au fur et à mesure de leur avancement, après une première 
validation politique, au siège de Mond’Arverne Communauté et sur le 
site internet de la Communauté de Communes. 

 

 

Source : https://www.mond-arverne.fr/habiter-en-mondarverne/urbanisme/le-plan-
local-durbanisme-intercommunal-plui/ 

Des publications via le bulletin d’information, Mond’Arverne 
Magazine et le site internet de MAC 

Des articles et lettres d’information ont été produites à rythme régulier 
afin d’informer la population de l’avancée de la démarche. 

En 2017 : 

La première lettre d’information spécifique à la procédure d’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal publiée et diffusée par MAC 
a eu pour but d’informer l’ensemble des élus locaux du territoire du 
lancement de la procédure d’élaboration du PLUi à la suite de la co-
construction du projet de territoire de MAC avec ses habitants, et de sa 
future applicabilité au sein des communes : 
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En 2019 :  

Un article relatif à l’élaboration du PLUi de MAC a été rédigé au sein de 
l’édition janvier 2019 de Mond’Arverne Magazine : 
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En 2020 : 

Le rapport d’activité de fin d’année 2020 de Mond’Arverne Communauté 
a rappelé les chiffres de la concertation des élus locaux et de la 
population ainsi que les différentes étapes pour l’avancement du projet 
de PLUi qui se sont achevées au cours de l’année : 

 

https://www.mond-arverne.fr/wp-content/uploads/2022/01/RA-2020.pdf  

Au cours de l’année 2020, il n’y a pas eu de publication papier au journal 
communautaire du fait de la crise sanitaire entraînant un ralentissement 
du projet. 

 

En 2021 : 

Un nouveau point d’information sur l’élaboration en cours du PLUi de 
MAC a été rédigé au sein de l’édition 2021 de Mond’Arverne Magazine : 

 

 

Le rapport d’activité de fin d’année 2021 a permis la diffusion d’une 
publication annexe sur les modalités de la toute récente loi dite Climat 
et Résilience et ses conséquences sur le projet de PLUi, ainsi qu’un 
point d’information sur la réunion publique qui s’est déroulée au mois 
d’octobre 2021 (voir Des réunions publiques). 
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Rapport d’activité 2021 : https://www.mond-arverne.fr/wp-content/uploads/2022/06/RA-
2021-modification-paragraphe.pdf  

 

En 2022 : 

L’édition 2022 de Mond’Arverne Magazine a consacré un dossier 
complet sur le projet de PLUi : avancement du projet et différentes 
étapes qui composent la procédure, détails concernant le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et la tenue de 
l’enquête publique, les ambitions des élus au travers du projet ainsi 
qu’un rappel sur la démarche concertée et participative suivie par la 
procédure : 

 

Accusé de réception en préfecture
063-200069177-20230904-DE-23-100-PJ2-DE
Date de télétransmission : 04/09/2023
Date de réception préfecture : 04/09/2023



 

9 

 

 

En 2023 : 

L’édition 2023 de Mond’Arverne Magazine a abordé les dernières 
étapes de l’élaboration des pièces du PLUi, avant l’arrêt du projet en 
Conseil communautaire, les avis qui seront émis par les personnes 
publiques associées (PPA), l’enquête publique et l’approbation du PLUi, 
ainsi que la réunion publique concernant notamment l’application de la 
loi Climat et Résilience, la traduction réglementaire du PADD et 
l’évaluation environnementale. 

 

Mond’Arverne Communauté a mis en ligne et/ou actualisé sur son site 
internet au cours du mois de juillet deux articles : 

 Le premier faisant le bilan de l’état d’avancement du projet de 
PLUi ainsi que d’explication des étapes suivantes, à savoir 
l’arrêt du projet et la mise en enquête publique du projet ; 
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Lien internet : Le plan local d’urbanisme intercommunal • Mond'Arverne communauté (mond-
arverne.fr) 

 Le second, plus spécifique au projet politique incarné par le 
PADD.   

 

Lien internet : Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) • Mond'Arverne 
communauté (mond-arverne.fr) 
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Un relai par la presse locale et les réseaux sociaux 
 

Presse papier en 2021 : 

 

6 octobre 2021, La Montagne 

 

19 octobre 2021, La Montagne 

Presse papier en 2022 : 

 

11 novembre 2022, La Montagne 

 

24 novembre 2022, La Montagne 
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Presse papier en 2023 : 

Mond’Arverne Communauté prévoit également de préparer un article à 
diffuser par la presse post-arrêt du projet de PLUi. Celui-ci sera assez 
détaillé quant à l’avancement de la démarche d’élaboration de PLUi et 
aura pour objectif principal d’informer la population du lancement de 
l’enquête publique et des délais durant lesquels le public pourra formuler 
ses observations. 

 

 

 

Réseaux sociaux : 
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Des points réguliers en Conseil communautaire et en Conférence 
des maires sur l’avancement du PLUi 

Il est stipulé dans la charte de gouvernance pour l’élaboration du PLUi 
de Mond’Arverne Communauté, construite par l’intercommunalité et les 
communes au lancement de la démarche, que : 

 La Conférence Intercommunale des Maires (CIM) est une 
instance consultative composée de l’ensemble des maires des 
27 communes et de l’exécutif de Mond’Arverne Communauté, 
dont le rôle est de définir les modalités de collaboration et de 
veiller au respect de la charte de gouvernance. La CIM est 
consultée et donne son avis à chaque étape de la procédure 
PLUi. 

 Le Conseil communautaire est une instance qui entérine les 
grandes décisions relatives au projet de territoire et au PLUi. 
C’est notamment lui qui prescrit le PLUi, valide chaque grande 
étape (PADD, OAP, règlement…), arrête le projet et approuve le 
document final. Il tient une fois par an un débat sur la politique 
d’urbanisme de la Communauté de Communes. 

Les Conférences Intercommunales des Maires : 

Cinq Conférences Intercommunales des Maires (CIM) ont ponctué la 
procédure d’élaboration du PLUi : 

 Le 25/04/2018, sur le lancement de la démarche ; 
 Le 02/10/2018, visant à présenter et valider politiquement le 

diagnostic ;  
 Le 16/01/2019, visant à valider la trame du PADD et le scénario 

d’évolution. Plus précisément, cette rencontre a eu pour objet la 
présentation de la trame du PADD structurée à partir du travail 
d’identification des enjeux de la phase de diagnostic. Cette CIM 
fait notamment suite aux ateliers du séminaire du 15/11/2018 
durant lequel les élus ont été invités à se répartir en trois 
groupes, chacun consacré à une thématique du PADD : la trame 
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verte et bleue, la prise en compte des risques et des nuisances 
et le développement urbain. Les élus ont ainsi pu définir le 
contenu du projet politique sur chacune de ces thématiques du 
PADD ; 

 Le 11/01/2022, visant notamment à faire un point d’étape sur 
l’avancement du projet de PLUi, avec un focus sur les nouveaux 
objectifs induits par la loi Climat et Résilience de 2021 ainsi que 
sur le « zéro artificialisation nette » (ZAN) ; 

 Le 13/06/2023, permettant la présentation du projet en cours de 
finalisation technique en vue de l’arrêt du projet. 

Les Conseils communautaires : 

Chaque année, un débat sur la politique de l’urbanisme sur le territoire 
de Mond’Arverne Communauté est organisé au sein du Conseil 
communautaire. Pendant la démarche d’élaboration du PLUi, ces 
débats ont notamment permis d’établir des bilans réguliers sur 
l’avancement du projet ainsi que de discuter de ses orientations. Par 
exemple, la réunion en Conseil communautaire du 27 mai 2021 en a été 
l’occasion : « Après une année 2020 marquée par la crise sanitaire et 
par des échéances électorales qui ont fortement impacté son calendrier, 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), initiée 
en 2018, s’est poursuivie à un rythme plus soutenu en 2021. Un 
important travail de concertation avec les communes a ainsi été fourni 
pour poursuivre et finaliser le projet de zonage et la rédaction des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), et aboutir à 
un règlement graphique en adéquation avec les objectifs qualitatifs et 
quantitatifs inscrits au Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). 2021 a également vu la poursuite du travail de 
rédaction du règlement écrit, qui reste à finaliser en 2022. L’année 
écoulée a enfin été marquée par la tenue d’une réunion publique de 
présentation du PADD, en octobre, qui a connu une forte affluence. Les 
actions de concertation avec la population et les partenaires se 
poursuivront et se renforceront en 2022 » (compte-rendu du Conseil 
communautaire du 27 mai 2021). 

Par ailleurs, les orientations générales du PADD ont fait l’objet d’un 
premier débat en Conseil communautaire le 26 septembre 2019, puis 
d’un second le 27 octobre 2022, après que le document ait été retravaillé 
pour correspondre davantage au projet de territoire. 

Deux autres Conseils communautaires sont envisagés dans le cadre de 
la procédure : lors de l’arrêt prévu le 31 août 2023, puis lors de 
l’approbation du PLUi. 

L’affichage d’une information de vulgarisation 

Trois panneaux ont été produits dès la phase diagnostic dans le but de 
vulgariser l’information à destination de la population.
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Le premier panneau est consacré 
au lancement de la procédure. Le 
second panneau expose les enjeux 
relevés du territoire de 
Mond’Arverne Communauté. 
Enfin, le troisième, également 
relatif au diagnostic, se concentre 
plus particulièrement sur les enjeux 
de préservation du cadre de vie, 
notamment par la protection des 
paysages, mais aussi de 
préservation de la biodiversité et 
des ressources naturelles. 

Ces panneaux produits et exposés 
par Mond’Arverne Communauté au 
siège de la Communauté de 
Communes sont complémentaires 
aux modalités de concertation 
fixées au départ dans la 
délibération prise par le Conseil 
communautaire et résultent d’un 
souhait de l’intercommunalité 
d’informer la population sur les 
enjeux du projet de PLUi autant 
que possible. 

 

 

 

 

Exposition des panneaux présentant le diagnostic au siège de 
Mond’Arverne Communauté : 
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